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Informations diverses / Brèves

Ayons les bons gestes pour une route sans danger.

Espace jeunes, 11-15 ans : Move Adour, c’est pour toi !

Une réunion se tiendra fin septembre pour faire un point 
sur l’espace jeunes intercommunal.

[ Sécurité routière ] 

[ Projet Photovoltaïque
à l’école de Josse ] 

[ Jeunesse ] 
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Soucieuse de mettre en place des 
solutions pour contribuer à la transition 
énergétique du territoire, la commune 
de Josse s’investit dans un projet photovoltaïque de 
36 kWc à l’école communale.
Projet initié en 2019 par la rencontre de notre maire, 
Patrick Benoist, avec un collectif de citoyens du 
territoire regroupés en association (Énergies Citoyennes 
Sud Landes).
L’objectif : réaliser une installation de production électrique 
à énergie renouvelable de 36 kWc, composée de panneaux 
solaires photovoltaïques posés sur la toiture de l’école 
dont l’orientation est favorable (sud-sud-ouest).

Le collectif à l’initiative du projet vient de créer une 
société «  citoyenne  », ALOé (Adour Landes Océanes 
énergie) de type SAS à capital variable, qui prévoit 
de financer et exploiter 13 centrales solaires 
photovoltaïques sur 3 ans, le premier projet étant celui 
de Josse ! ALOé exploitera l’installation pendant 25 ans, 
comme prévu dans la convention de mise à disposition 
temporaire de la toiture de l’école récemment adoptée 
par le conseil municipal. En contrepartie, un loyer sera 
versé à la commune : 2 % de la recette de production 
électrique. Le chantier est prévu pendant les vacances 
de Toussaint 2021. La mise en service devrait être 
effective fin 2021. L’énergie électrique produite sera 
vendue en totalité via un contrat d’obligation d’achat.

Devenez actionnaire du projet de votre commune. 
Un appel de fonds citoyens, sous forme d’actions 
ALOé à 50 € l’unité, sera lancé avant les travaux via 
l’organisation d’une réunion publique d’information 
(sauf contraintes sanitaires). Il financera l’installation 
avec un emprunt bancaire complémentaire. 

Dans le cadre de son objectif de sensibilisation à 
la transition énergétique, l’association ECSL (en 
partenariat avec le Fablab de Soustons) va mener 
un projet pédagogique à destination des élèves de 
l’école de Josse.

Venez au Forum des Associations le 28 août pour mieux 
connaître le projet et échanger avec les membres 
d’ECSL et d’ALOé autour d’un stand.

Soutien :

Pour + d’infos : François Le Frêche, Président ALOé

                             sas.aloe@gmail.com


